
 

Nous sommes là pour vous aider

Association
Loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association

D’après CERFA  N° 12156*03 

Dossier de 
demande de subvention 2026

Fiche Projet

NOM DE L’ASSOCIATION :.............................................................................................................

Vous trouverez dans ce dossier :

  La fiche projet et son budget prévisionnel
  Une attestation sur l’honneur  
  Une évaluation de l’action précédente subventionnée (dans le cadre d’un renouvellement)

Pour les pièces complémentaires :
document « Informations Pratiques » PDF à télécharger (cf. page n°6)

______________________________

Adresser 1 exemplaire de ce dossier à Monsieur le Maire d’Angoulême
Service Coordination de la Vie Associative – Hôtel de Ville – CS 42216 - 16022 ANGOULEME CEDEX

Veuillez cocher la case correspondant à votre situation :
 première demande  renouvellement d’une demande
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 FICHE Projets - Description de l’action N° : 

Personne chargée de l’action :

Nom : ....................................................................Prénom : .....................................................................................

Téléphone : ..........................................................Courriel : .....................................................................................

Présentation de l’action : 

Nouvelle action Renouvellement d’une action

Précisez les objectifs de l’action :

Quel en est le contenu ?

Quels en sont les public(s) cible(s) ?

Combien de personnes pourraient en être bénéficiaires ?

Quel est le lieu (ou quels sont les lieux) de réalisation de l’action ?

Quelle est la date de mise en œuvre prévue ?

Quelle est la durée prévue de l’action (précisez le nombre de mois ou d’années) ?

Quels sont les indicateurs et les méthodes d’évaluation prévus pour l’action :

L’impact environnemental de votre action ?
Pour vous aider : https://evenementresponsable.adem.fr/

Veuillez indiquer toute information complémentaire qui vous semblerait pertinente :
(joindre si nécessaire tout document complémentaire)
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 Budget prévisionnel de l’action
n° :

Exercice 20.. (1) (2) (3)

CHARGES Montant PRODUITS Montant 

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action
60 – Achats 70 – Vente de produits finis, de 

marchandises, prestations de 
services,

Prestations de services
Achats matières et fournitures 74- Subventions d’exploitation(1)
Autres fournitures Etat : précisez le(s) ministère(s) 

sollicité(s)
61 / 62 Services extérieurs et autres C.N.D.S.
Locations - 
Entretien et réparation - 
Assurance Région :
Documentation Département :
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires (personnel extérieur)

- 

Publicité, publication Commune(s):
Déplacements, missions - 
Services bancaires, autres - 
63 - Impôts et taxes Organismes sociaux (à détailler):
Impôts et taxes sur rémunération, - 
Autres impôts et taxes - 
64 - Charges de personnel Fonds européens
Rémunération des personnels, ASP (ancien CNASEA emploi aidé)
Charges sociales, Autres aides, dons ou subventions 

affectées
Autres charges de personnel - 
65- Autres charges de gestion courante 75 - Autres produits de gestion 

courante
66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs
67- Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers
68- Dotation aux amortissements 78 – Reprises sur amortissements et 

provisions
II. Charges indirectes affectées à l'action

Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers 
Autres

TOTAL DES CHARGES TOTAL DES PRODUITS
86- Emplois des contributions 
volontaires en nature

87- Contributions volontaires en 
nature

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations

Prestations en nature

Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL TOTAL 

L'association sollicite une subvention de ........................€ qui représente ..............% du total des produits

(1) L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics 
valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette 
partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées.
(2) Ne pas indiquer les centimes d’euros.
(3) Le plan comptable des associations, issu du règlement CRC n°99-01, prévoit a minima une information (quantitative ou, à défaut, 
qualitative) dans l'annexe et une possibilité d'inscription en comptabilité mais en engagements « hors bilan » et « au pied » du compte de 
résultat.
Toutes les dépenses doivent être justifiées par devis.
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Attestation sur l’honneur
Si le signataire n’est pas le représentant légal de l’association, merci de joindre le pouvoir lui permettant d’engager 
celle-ci.

Je, soussigné(e), (nom et prénom)..................................................................................................................
représentant(e) légal(e) de l’association,

 certifie que l’association est régulièrement déclarée ;

 certifie que l’association est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales 
ainsi que des cotisations et paiements correspondants ;

 certifie  exactes  et  sincères  les  informations  du  présent  dossier,  notamment  la  mention  de 
l’ensemble des demandes de subventions introduites auprès d’autres financeurs publics ainsi que 
l’approbation du budget par les instances statutaires ;

 demande une subvention de :……………………€ au titre de projet(s) spécifique(s)

 précise que cette subvention,  si  elle  est  accordée,  devra être versée au compte bancaire de 
l’association. (relevé d'identité bancaire à joindre obligatoirement)

 s'engage à valoriser le soutien de la Ville dans les outils de communication de l'association.

Fait à ........................................................................ le ..........................................................................

tampon Signature

Avez vous bien pensé à toutes les pièces nécessaires à l’instruction de votre demande
(voir dossier «     INFORMATIONS PRATIQUES     » PDF à télécharger     : liste page 6)  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Des  informations  sur  l’obtention  d’une  garantie  ou  d’une  avance  sur  fonds  de  roulement  d’un  établissement  de  crédit  sont  disponibles  sur  le  site  

<<http://www.associations.gouv.fr>>, rubrique « Le financement des associations » "

Attention
Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal. Le droit  
d’accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’exerce auprès du 
service ou de l’Établissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier.
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Nous sommes là pour vous aider

Association
Loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association

D’après CERFA  N° 12156*03 

Dossier de Subvention
Évaluation des projets 2025

NOM DE L’ASSOCIATION :

Vous trouverez dans ce dossier :
 Un compte rendu qualitatif de l'action subventionnée (fiche 5-1).
 Un compte rendu financier de l’action subventionnée (fiches 5-2).

______________________________

Adresser 1 exemplaire de ce dossier à Monsieur le Maire d’Angoulême
Service Vie Associative et Jeunesse – Hôtel de Ville – CS 42216 - 16022 ANGOULEME CEDEX

INTITULE PROJET

www.mairie-angouleme.fr – page 5

Dans les 3 mois qui suivent la réalisation de l'action 
Et

avant toute autre demande 

http://www.mairie-angouleme.fr/


 Annexe au compte rendu financier de l’action 

Bilan qualitatif de l’action - n°
Veuillez décrire précisément la réalisation de votre action :

Quel a été le nombre approximatif de personnes bénéficiaires (par type de publics cibles)* ? 
(*) : les jeunes, les féminines, les séniors, les jeunes en ZUS, les personnes en situation de handicap

Quels ont été les date(s) et lieu(x) de réalisation de votre action ?
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 Annexe au compte rendu financier de l’action 

Bilan qualitatif de l’action - n°
Les objectifs de l’action ont-ils été atteints ?

Quels indicateurs d’évaluation de l’action avez-vous utilisés et pourquoi ?

Quels critères avez-vous utilisé pour affecter les charges indirectes à l'action* ?
(*) 5-2 compte rendu financier : (II charges indirectes affectées à l'action)

Éléments complémentaires que vous souhaiteriez indiquer :

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Je, soussigné(e),.......................................................................................................................................
Prénom et Nom
représentant(e) légal(e) de l’association

certifie exactes les informations du présent compte rendu.

Fait à ............................................................... le.................................................................................

Tampon Signature
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 Compte rendu financier de l’action (1)

n°

Exercice 20…

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %

 I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action
60 – Achat 70 – Vente de produits 

finis, de marchandises, 
prestations de services,

prestations de services
Achats matières et fournitures 74- Subventions 

d’exploitation (2)
Autres fournitures Etat : précisez le(s) 

ministère(s) sollicité(s)
61/62 - Services extérieurs - CNDS
Locations - 
Entretien et réparation - 
Assurance Région(s) :
Documentation Département(s)- 
Divers - 
Rémunérations intermédiaires 
et honoraires

- 

Publicité, publication Commune(s):
Déplacements, missions - 
Services bancaires, autres - 
63 - Impôts et taxes Organismes sociaux (à 

détailler):
Impôts et taxes sur 
rémunération

- 

Autres impôts et taxes - 
64- Charges de personnel Fonds européens
Rémunération des personnels ASP (ancien CNASEA 

emploi aidé)
Charges sociales Autres aides ou 

subventions affectées
Autres charges de personnel - 
65- Autres charges de gestion 
courante

75 - Autres produits de 
gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons 
manuels ou legs

67- Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers
68- Dotation aux 
amortissements

7 8 – Reports  ressources 
non utilisées d’opérations 
antérieures

II. Charges indirectes affectées à l’action
Charges fixes de 
fonctionnement
Frais financiers 
Autres
TOTAL DES CHARGES TOTAL DES PRODUITS
86- Emplois des 
contributions volontaires en 
nature

87 - Contributions 
volontaires en nature

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition gratuite de 
biens et prestations

Prestations en nature

Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL TOTAL 

(1) cf. Arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du compte rendu financier prévu par le 
quatrième alinéa de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 
(2)  L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics 
valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette 
partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées. 
(3) Ne pas indiquer les centimes d’euros.
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